
 

 

 

 

  

Assemblée Générale Extraordinaire  

17h00 le jeudi 28 octobre 2021 

au siège social de la Société 

- 

12 rue Ampère, ZI Igny - 91430 Igny France 

Sommaire 

 

Rapport du Conseil à l’Assemblée Générale ................................................................. Page 2 

Texte des résolutions  ................................................................................................... Page 5 

Modalités de participation ............................................................................................. Page 9 

Demande d’envoi de document  .................................................................................. Page 12 

  

Toute l’information et les documents sont également disponibles sur www.archos.com 

 

 

 

 

  

http://www.archos.com/


 
  Document d’information | AGE 28 10 2021 
 

 

 2 

RAPPORT DU CONSEIL A L’ASSEMBLEE GENERALE 

 

Mesdames et Messieurs les actionnaires, 

 

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Extraordinaire afin de vous permettre de vous prononcer sur 

les résolutions suivantes inscrites à l’ordre du jour : 

 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Délégation de pouvoirs à donner au Conseil d’administration pour décider du regroupement des 

actions de la Société ; 

2. Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de procéder à des attributions gratuites 

d’actions au profit des salariés ou mandataires sociaux éligibles de la Société et des sociétés liées ; 

3. Délégation de compétence au Conseil d’administration pour décider, en cas d’offre publique, de 

l’émission de bons de souscription d’actions à attribuer gratuitement aux actionnaires. 

 

*** 

 

1. Délégation de pouvoirs à donner au Conseil d’administration pour décider du regroupement des 
actions de la Société (1ère résolution) 

 

Nous vous proposons de procéder à un regroupement d’actions qui consistera à échanger 10.000 actions 

anciennes de 0,0001 euro de nominal pour une action nouvelle de 1 euro de nominal, et de déléguer au 

Conseil d’administration le pouvoir de mettre en œuvre ce regroupement. 

Un regroupement d’actions consiste à remplacer, par échange, plusieurs actions anciennes par une action 

nouvelle sans modifier le montant du capital social de la Société. 

Cette opération emporte les effets mécaniques suivants : 

- une réduction du nombre d’actions en circulation sur le marché, proportionnellement à la parité du 
regroupement (en l’espèce une division par 10.000) ; 

- la valeur nominale de l’action, et par conséquent le cours de bourse de chaque action, se trouvent 
augmentés proportionnellement à la parité du regroupement (en l’espèce une multiplication par 
10.000). 

 

L’objectif de ce regroupement est d’accompagner une nouvelle dynamique boursière de la Société, ainsi que 

de réduire la volatilité du cours de l’action, induite par le faible niveau de sa valeur actuelle.  

En pratique, le regroupement se ferait automatiquement pour la partie des actions formant un multiple exact 

de 10.000. Les actionnaires dans ce cas n’auraient aucune démarche à accomplir, les actions formant un 

multiple exact de 10.000 étant regroupées d’office par leur intermédiaire financier. 

Pour les actions restantes après déduction du nombre total d’actions détenues par un actionnaire formant un 

multiple de 10.000, appelées « rompus », les actionnaires disposeraient d’un délai de 30 jours à partir de 
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l’ouverture de l’opération de regroupement pour les gérer, soit en achetant soit en cédant des actions 

anciennes directement sur le marché, afin d’obtenir un multiple de 10.000.  

Passé ce délai, les actions anciennes d’une valeur nominale de 0,0001 euro non présentées au regroupement 

seraient radiées de la cote, perdraient leur droit de vote ainsi que leur droit à dividende, tandis que les actions 

nouvelles d’une valeur nominale de 1 euro qui n’auraient pas encore été attribuées à cette date seraient mises 

en vente sur le marché, conformément aux articles L. 228-6-1 et R. 228-12 du Code de commerce. Les 

sommes provenant de la vente seraient réparties proportionnellement aux droits formant rompus de chaque 

titulaire de droits.  

 

Du point de vue des droits de vote, toute action nouvelle regroupée donnerait droit à une voix. Les actions 

nouvelles bénéficieraient immédiatement du droit de vote double, sous réserve d’être maintenues au nominatif, 

si à la date du regroupement des actions anciennes dont elles sont issues, chacune de ces actions anciennes 

bénéficiait du droit de vote double. 

En cas de regroupement d’actions anciennes qui étaient inscrites au nominatif depuis des dates différentes, 

le délai retenu pour l’appréciation du droit de vote double des actions nouvelles serait réputé débuter à la date 

la plus récente de mise au nominatif des actions anciennes.  

 

2. Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet de procéder à l’attribution gratuite 
d’actions au profit des salariés ou mandataires sociaux éligibles de la Société et des sociétés liées 
(2ème résolution) 

 

Nous vous proposons d’autoriser le Conseil d’administration à procéder, en une ou plusieurs fois, à des 

attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre de la Société, au profit des bénéficiaires ou catégories 

de bénéficiaires qu’il déterminera parmi les membres du personnel salarié de la Société ou des sociétés ou 

groupements qui lui sont liés, et parmi les mandataires sociaux éligibles de la Société ou des sociétés ou 

groupements qui lui sont liés. 

Le Conseil d’administration procèdera aux attributions et déterminera l’identité des bénéficiaires des 

attributions ainsi que les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des actions. 

Les attributions gratuites d’actions effectuées en vertu de cette autorisation ne pourraient porter sur un nombre 

d’actions existantes ou nouvelles supérieur à plus de 10% du capital social de la Société à la date de la 

décision de leur attribution par le Conseil d’administration. 

Ce plafond est commun à l’ensemble des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu des 

résolutions relatives à l’actionnariat salarié de la précédente Assemblée Générale, à savoir : la présente 

résolution et les 22ème, 23ème et 25ème résolutions de l’Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire de la 

Société du 12 mai 2021. De plus, ce montant s’imputera sur le plafond global fixé à la 15ème résolution de 

l’Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire de la Société du 12 mai 2021.  

L’attribution des actions à leurs bénéficiaires deviendra définitive au terme d’une période d’acquisition dont la 

durée sera fixée par le Conseil d’administration et ne pourra être inférieure à un (1) an. Le Conseil 

d’administration pourra fixer une période durant laquelle les bénéficiaires devront conserver lesdites actions. 

La présente autorisation emportera de plein droit, au profit des bénéficiaires, renonciation des actionnaires à 

leur droit préférentiel de souscription aux actions qui seraient émises en vertu de la présente résolution. 
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L’attribution gratuite d’actions nouvelles à émettre emportera, à l’issue de la période d’acquisition, 

augmentation de capital soit par compensation avec les droits de créance résultant de l’attribution gratuite 

d’actions soit par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d’émission au profit des bénéficiaires 

desdites actions. 

Cette autorisation serait donnée pour une durée de 38 mois à compter de l’Assemblée Générale et priverait 

d’effet pour l’avenir toute autorisation antérieure ayant le même objet et notamment la 24ème résolution de 

l’Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire de la Société du 12 mai 2021. 

 

3. Délégation de compétence au Conseil d’administration pour décider, en cas d’offre publique, de 
l’émission de bons de souscription d’actions à attribuer gratuitement aux actionnaires (3ème 
résolution) 

 

Nous vous proposons de déléguer au Conseil d’administration la compétence de l’Assemblée Générale à 

l’effet de procéder, dans l’hypothèse d’une offre publique visant les titres de la Société, à l’émission de bons 

dits « Breton » permettant de souscrire à des conditions préférentielles à une ou plusieurs actions de la 

Société, et à leur attribution gratuite à tous les actionnaires de la Société ayant cette qualité avant l’expiration 

de la période d’offre publique. 

Le nombre maximum de bons pouvant être émis en vertu de cette résolution serait égal au nombre d’actions 

composant le capital social à la date d’émission des bons. Le montant nominal maximum de l’augmentation 

de capital pouvant résulter de l’exercice de la totalité des bons ne pourrait excéder 100% du capital, étant 

précisé qu’il s’agit d’un plafond individuel et autonome. Cette limite serait majorée du montant correspondant 

à la valeur nominale des titres nécessaires à la réalisation des ajustements susceptibles d’être effectués 

conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables et, le cas échéant, aux stipulations 

contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, pour préserver les droits des porteurs de ces bons. 

Le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre cette délégation et notamment pour 

déterminer l’ensemble des caractéristiques de ces bons, dont leurs conditions d’exercice qui devront être 

relatives aux termes de l’offre ou de toute offre concurrente éventuelle. 

Cette délégation de compétence serait valable pour toute émission de bons de souscription d’actions réalisée 

dans le cadre d’une offre publique déposée dans un délai de dix-huit (18) mois à compter de l’Assemblée 

Générale Extraordinaire. 

* * * 

 

Votre Conseil d’administration vous invite, après la lecture des rapports présentés par vos commissaires aux 

comptes, à adopter l’ensemble des résolutions qu'il soumet à votre vote. 

 

 

Le Conseil d'administration 
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TEXTE DES RESOLUTIONS 

 
ORDRE DU JOUR 

 
1. Délégation de pouvoirs à donner au Conseil d’administration pour décider du regroupement des 

actions de la Société ; 
2. Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de procéder à des attributions gratuites 

d’actions au profit des salariés ou mandataires sociaux éligibles de la Société et des sociétés liées ; 

3. Délégation de compétence au Conseil d’administration pour décider, en cas d’offre publique, de 
l’émission de bons de souscription d’actions à attribuer gratuitement aux actionnaires. 

 
 

TEXTE DES PROJETS DE RESOLUTIONS 
 
Première résolution (Délégation de pouvoirs à donner au Conseil d’administration pour décider du 
regroupement des actions de la Société) - L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil 
d’administration sur les projets de résolutions : 
 

- délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la 
loi, ses pouvoirs pour procéder au regroupement des actions composant le capital de la Société, de 
sorte que 10.000 actions anciennes d’une valeur nominale de 0,0001 euro soient échangées contre 
1 action nouvelle d’une valeur nominale de 1 euro ; 

- donne tous pouvoirs au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, à l’effet de : 
o mettre en œuvre le regroupement ; 
o fixer la date de début des opérations de regroupement qui interviendra au plus tôt à l’issue 

d’un délai de quinze (15) jours suivant la date de publication de l’avis de regroupement qui 
sera publié par la Société au Bulletin des annonces légales obligatoires (BALO) ; 

o fixer la période d'échange dans la limite de trente (30) jours maximum à compter de la date 
de début des opérations de regroupement fixée par l'avis de regroupement publié par la 
Société au BALO visé ci-dessus ; 

o suspendre le cas échéant, pour une durée n'excédant pas trois (3) mois, l'exercice de valeurs 
mobilières donnant accès au capital pour faciliter les opérations de regroupement ; 

o procéder, en conséquence du regroupement d'actions, à tous ajustements des droits des 
bénéficiaires de valeurs mobilières donnant accès au capital conformément aux dispositions 
légales et réglementaires ainsi qu'aux stipulations contractuelles applicables ; 

o constater et arrêter le nombre exact d’actions de 0,0001 euro de valeur nominale qui seront 
regroupées et le nombre exact d’actions de 1 euro de valeur nominale susceptibles de 
résulter du regroupement ; 

o constater la réalisation du regroupement et procéder en conséquence à la modification des 
statuts ; 

o procéder aux modifications corrélatives des statuts ; 
o procéder, si besoin, à l'ajustement du nombre d'actions de 0,0001 euro de valeur nominale 

pouvant être émises dans le cadre de l'utilisation des autorisations et des délégations de 
compétence ou de pouvoirs conférées au Conseil d'administration par les précédentes 
assemblées générales ainsi que par la présente Assemblée Générale ; 

o publier tous avis et procéder à toutes formalités prévues par la loi ; 
o plus généralement, pour faire tout ce qui sera utile ou nécessaire en vue de la réalisation du 

regroupement d'actions dans les conditions prévues par la présente résolution et 
conformément à la règlementation applicable ; 

- prend acte que les actionnaires devront procéder aux achats et aux cessions d'actions nécessaires 
pour réaliser le regroupement dans un délai de trente (30) jours à compter du début des opérations 
de regroupement, 

- décide que, dès l'opération de regroupement susvisée, les propriétaires d'actions isolées ou en 
nombre inférieur à celui requis pour procéder au regroupement précité auront l'obligation, 
conformément à l'article L. 228-29-2 du Code de commerce, de procéder aux achats ou aux cessions 
d'actions nécessaires pour pouvoir procéder audit regroupement pendant la période d'échange, 
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- décide que le prix de négociation des actions formant rompus sera égal à la moyenne des cours 
pondérée par les volumes des vingt dernières séances de bourse précédant le début des opérations 
de regroupement fixée par l'avis de regroupement publié par la Société au BALO, 

- décide que : 
o les actions nouvelles bénéficieront immédiatement du droit de vote double, sous réserve 

d'être maintenues au nominatif, si à la date du regroupement des actions anciennes dont elles 
sont issues, chacune de ces actions anciennes bénéficiait du droit de vote double ; 

o en cas de regroupement d'actions anciennes qui étaient inscrites au nominatif depuis des 
dates différentes, le délai retenu pour l'appréciation du droit de vote double des actions 
nouvelles sera réputé débuter à la date la plus récente de mise au nominatif des actions 
anciennes. 

- prend acte qu'à l'issue de la période de regroupement, les actions non regroupées perdront leur droit 
de vote et ne seront plus comprises dans le calcul du quorum et leurs droits aux dividendes futurs 
seront suspendus. 

- fixe à douze (12) mois à compter de ce jour la durée de la présente délégation. 
 
 
Deuxième résolution (Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de procéder à des 
attributions gratuites d’actions au profit des salariés ou mandataires sociaux éligibles de la Société et des 
sociétés liées) - L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration 
et du rapport spécial du commissaire aux comptes, conformément aux articles L. 225-197-1 et suivants du 
Code de commerce : 
 
1. autorise le Conseil d’administration à procéder, dans les conditions légales, en une ou plusieurs fois, à des 

attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre de la Société, au profit des bénéficiaires ou 
catégories de bénéficiaires qu’il déterminera parmi les membres du personnel salarié de la Société ou des 
sociétés ou groupements qui lui sont liés dans les conditions prévues à l’article L. 225-197-2 du Code de 
commerce et les mandataires sociaux éligibles de la Société ou des sociétés ou groupements qui lui sont 
liés ; 
 

2. décide que le Conseil d’administration procèdera aux attributions et déterminera l’identité des bénéficiaires 
des attributions ainsi que les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des actions ; 
 

3. décide que les attributions gratuites d’actions effectuées en vertu de cette autorisation ne pourront porter 
sur un nombre d’actions existantes ou nouvelles supérieur à plus de 10% du capital social tel que constaté 
à la date de la décision de leur attribution par le Conseil d’administration, étant précisé que :  

 
- ce plafond est commun aux augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la 

présente résolution et des 22ème, 23ème et 25ème résolutions de l’Assemblée Générale Ordinaire et 
Extraordinaire de la Société du 12 mai 2021 ; 

- ce plafond s’imputera sur le plafond global fixé à la 15ème résolution de l’Assemblée Générale Ordinaire 
et Extraordinaire de la Société du 12 mai 2021 ; 

- à ce montant s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre 
pour préserver, conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables, les droits des 
porteurs de titres financiers donnant accès au capital de la Société ; 

 
4. prend acte du fait que, sauf exceptions légales : 
 

- l’attribution des actions à leurs bénéficiaires deviendra définitive au terme d’une période d’acquisition 
dont la durée sera fixée par le Conseil d’administration, étant entendu que cette durée ne pourra être 
inférieure à un an ; 

- le Conseil d’administration pourra fixer une période durant laquelle les bénéficiaires devront conserver 
lesdites actions ; 

 
étant précisé que la durée cumulée des périodes d’acquisition et de conservation ne pourra être inférieure 
à deux ans, le Conseil d’administration pouvant prévoir des durées de périodes d’acquisition et de 
conservation supérieures aux durées minimales fixées ci-dessus ; 
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5. autorise le Conseil d’administration, en cas d’attribution gratuite d’actions à émettre, à augmenter le capital 
social à due concurrence : 

 
- soit par compensation avec les droits de créances résultant de l’attribution gratuite d’actions, 

mentionnés à l’article L. 225-197-3 du Code de commerce, la présente décision emportant de plein 
droit, au profit des attributaires, renonciation des actionnaires à leurs droits préférentiels de 
souscription ; 

- soit par voie d’incorporation de réserves, bénéfices ou primes d’émission ; 
 

6. confère tous pouvoirs au conseil d’administration, avec faculté de délégation dans les conditions prévues 
par la loi, pour mettre en œuvre la présente autorisation et notamment : 

 
- déterminer l’identité des bénéficiaires des attributions d’actions et le nombre d’actions attribuées à 

chacun d’eux, 
- déterminer si les actions attribuées gratuitement seront des actions à émettre et/ou existantes, 
- fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des actions, 
- constater les dates d’attribution définitives et les dates à partir desquelles les actions pourront être 

librement cédées, conformément à la présente résolution et compte tenu des restrictions légales, 
- inscrire les actions gratuites attribuées sur un compte nominatif au nom de leur titulaire mentionnant, 

le cas échéant, l’indisponibilité et la durée de celle-ci, et lever l’indisponibilité des actions pour toute 
circonstance pour laquelle la présente résolution ou la réglementation applicable permettrait la levée 
de l’indisponibilité, 

- en cas d’émission d’actions nouvelles, imputer, le cas échéant, sur les réserves, bénéfices ou primes 
d’émission de son choix, les sommes nécessaires à la libération desdites actions, constater la 
réalisation des augmentations de capital réalisées en application de la présente autorisation, procéder 
aux modifications corrélatives des statuts et d’une manière générale faire tout ce qui sera nécessaire, 
notamment en ce qui concerne la mise en place de mesures destinées à préserver les droits des 
bénéficiaires en ajustant le nombre d’actions attribuées en fonction des éventuelles opérations sur le 
capital de la Société qui interviendraient pendant la période d’acquisition ; 

 
7. décide que cette autorisation, qui prive d'effet pour l'avenir toute autorisation antérieure ayant le même 

objet et notamment la 24ème résolution de l’Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire de la Société 
du 12 mai 2021, est donnée pour une période de trente-huit (38) mois à compter de la présente assemblée. 

 
 
Troisième résolution (Délégation de compétence au Conseil d’administration pour décider, en cas d’offre 
publique, de l’émission de bons de souscription d’actions à attribuer gratuitement aux actionnaires) - 
L’Assemblée Générale, statuant en la forme extraordinaire mais aux conditions de quorum et de majorité 
requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration 
sur les projets de résolutions, statuant dans le cadre des dispositions de l’article L. 233-32, II., du Code de 
commerce : 
 

- délègue au Conseil d’administration sa compétence pour décider l’émission, en une ou plusieurs fois, 
de bons permettant de souscrire, à des conditions préférentielles, à des actions de la Société et leur 
attribution gratuite à tous les actionnaires de la Société ayant cette qualité avant l’expiration de la 
période d’offre publique ; 

-  décide que : 
o le nombre maximal de bons pouvant être émis sera égal à celui des actions composant le 

capital social lors de l’émission des bons ; 
o le montant maximal nominal de l’augmentation de capital pouvant résulter de l’exercice de la 

totalité des bons ne pourra excéder 100% du capital, étant précisé qu’il s’agit d’un plafond 
individuel et autonome. Cette limite sera majorée du montant correspondant à la valeur 
nominale des titres nécessaires à la réalisation des ajustements susceptibles d’être effectués 
conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables et, le cas échéant, 
aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, pour préserver les droits 
des porteurs de ces bons ; 

- précise que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente 
délégation et, notamment, déterminer l’ensemble des caractéristiques de ces bons, dont leurs 
conditions d’exercice qui doivent être relatives aux termes de l’offre ou de toute offre concurrente 
éventuelle ; 



 
  Document d’information | AGE 28 10 2021 
 

 

 8 

- décide que la présente délégation est valable pour toute émission de bons de souscription d’actions 
réalisée dans le cadre d’une offre publique déposée dans un délai de dix-huit (18) mois à compter de 
la présente Assemblée Générale. 
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MODALITES DE PARTICIPATION A L’ASSEMBLEE GENERALE 

 
A) Formalités préalables à effectuer pour participer à l’Assemblée Générale 

 

L’Assemblée Générale se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre de leurs actions.  

Tout actionnaire peut se faire représenter à l’Assemblée Générale par un autre actionnaire, par son conjoint ou par le 

partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de solidarité. Il peut aussi se faire représenter par toute autre personne 

physique ou morale de son choix (articles L. 225-106 du Code de Commerce et L. 22-10-39 du Code de commerce). 

Conformément à l’article R. 22-10-28 du Code de Commerce, il est justifié du droit de participer à l’Assemblée Générale 

par l’inscription des titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte (en application du septième 

alinéa de l’article L. 228-1 du Code de Commerce), au deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure 

de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société (ou son mandataire), soit dans les comptes de 

titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité. 

L’inscription des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par les intermédiaires financiers est constatée par une 

attestation de participation délivrée par ces derniers (le cas échéant, par voie électronique) dans les conditions prévues à 

l’article R. 22-10-28 du Code de Commerce (avec renvoi de l’article R. 225-61 du même Code), en annexe : 

➢ du formulaire de vote à distance ;  
➢ de la procuration de vote ; 
➢ de la demande de carte d’admission établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté 

par l’intermédiaire inscrit.  
 

Une attestation est également délivrée à l’actionnaire souhaitant participer physiquement à l’Assemblée et qui n’a pas reçu 

sa carte d’admission au deuxième jour précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris. 

 
B) Modes de participation à l’Assemblée Générale  

 

1. Participation à l’Assemblée Générale 

Les actionnaires désirant assister personnellement à l’Assemblée Générale pourront demander une carte d’admission de 

la façon suivante : 

1.1 Demande de carte d’admission par voie postale 

Pour l’actionnaire nominatif : faire parvenir sa demande de carte d'admission avant le 23 octobre 2021 à BNP Paribas 
Securities Services, Service Assemblées Générales - CTO Assemblées Générales - Les Grands Moulins de Pantin 9, rue 
du Débarcadère - 93761 Pantin Cedex, ou se présenter le jour de l'Assemblée directement au guichet spécialement prévu 
à cet effet muni d'une pièce d'identité. 

Pour l’actionnaire au porteur : demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres, qu'une 
carte d'admission lui soit adressée. 

1.2 Demande de carte d’admission par voie électronique 

Les actionnaires souhaitant participer en personne à l'Assemblée peuvent également demander une carte d'admission par 

voie électronique selon les modalités suivantes : 

Pour l'actionnaire nominatif : il convient de faire sa demande en ligne sur la plateforme sécurisée VOTACCESS 

accessible via le site Planetshares dont l'adresse est la suivante : https://planetshares.bnpparibas.com. 

 

Les titulaires d'actions au nominatif pur devront se connecter au site Planetshares avec leurs codes d'accès habituels. 
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Les titulaires d’actions au nominatif administré devront se connecter au site Planetshares en utilisant leur numéro 

d’identifiant qui se trouve en haut et à droite de leur formulaire de vote papier. Dans le cas où l'actionnaire n'est plus en 

possession de son identifiant et/ou son mot de passe, il peut contacter le numéro 01 55 77 65 00 mis à sa disposition. 

Après s'être connecté, l'actionnaire au nominatif devra suivre les indications données à l'écran afin d'accéder au site 

VOTACCESS et demander une carte d’admission. 

Pour l'actionnaire au porteur : il appartient à l'actionnaire au porteur de se renseigner afin de savoir si son établissement 

teneur de compte est connecté ou non au site VOTACCESS et, le cas échéant, si cet accès est soumis à des conditions 

d'utilisation particulières.  

Si l'établissement teneur de compte de l'actionnaire est connecté au site VOTACCESS, l'actionnaire devra s'identifier sur 

le portail internet de son établissement teneur de compte avec ses codes d'accès habituels. Il devra ensuite cliquer sur 

l'icône qui apparaît sur la ligne correspondant à ses actions ARCHOS et suivre les indications données à l'écran afin 

d'accéder au site VOTACCESS et demander une carte d'admission. 

2. Vote par correspondance ou par procuration 

2.1 Vote par correspondance ou par procuration par voie postale 

Les actionnaires n'assistant pas personnellement à cette Assemblée et souhaitant voter par correspondance ou être 

représentés en donnant pouvoir au Président de l'Assemblée ou à un mandataire pourront : 

Pour l'actionnaire nominatif : renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration, qui lui sera 

adressé avec la convocation, à l'adresse suivante : BNP Paribas Securities Services, Service Assemblées Générales - 

CTO Assemblées Générales - Les Grands Moulins de Pantin 9, rue du Débarcadère - 93761 Pantin Cedex. 

Pour l'actionnaire au porteur : demander le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration auprès de 

l'intermédiaire qui gère ses titres à compter de la date de convocation de l'Assemblée. Une fois complété par l'actionnaire, 

ce formulaire sera à retourner à l'établissement teneur de compte qui l'accompagnera d'une attestation de participation et 

l'adressera à BNP Paribas Securities Services, Service Assemblées Générales - CTO Assemblées Générales - Les 

Grands Moulins de Pantin 9, rue du Débarcadère - 93761 Pantin Cedex. 

Pour être pris en compte, les formulaires de vote par correspondance devront être reçus par la société ou le Service 

Assemblées Générales de BNP Paribas Securities Services, au plus tard trois jours avant la tenue de l'Assemblée, soit le 

25 octobre 2021 au plus tard. 

Les désignations ou révocations de mandataires exprimées par voie papier devront être réceptionnées au plus tard 3 jours 
calendaires avant la date de l'Assemblée, soit le 25 octobre 2021 au plus tard. 

2.2 Vote par correspondance ou par procuration par voie électronique 

Les actionnaires ont également la possibilité de transmettre leurs instructions de vote, et désigner ou révoquer un 

mandataire par Internet avant l'Assemblée Générale, sur le site VOTACCESS, dans les conditions décrites ci-après : 

Pour les actionnaires au nominatif 

Les titulaires d'actions au nominatif pur ou administré qui souhaitent voter par Internet accéderont au site VOTACCESS 

via le site Planetshares dont l'adresse est la suivante : https://planetshares.bnpparibas.com. 

Les titulaires d'actions au nominatif pur devront se connecter au site Planetshares avec leurs codes d'accès habituels. 

Les titulaires d’actions au nominatif administré devront se connecter au site Planetshares en utilisant leur numéro 

d’identifiant qui se trouve en haut et à droite de leur formulaire de vote papier. Dans le cas où l'actionnaire n'est plus en 

possession de son identifiant et/ou son mot de passe, il peut contacter le numéro 01 55 77 65 00 mis à sa disposition. 
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Après s'être connecté, l'actionnaire au nominatif devra suivre les indications données à l'écran afin d'accéder au site 

VOTACCESS et voter, ou désigner ou révoquer un mandataire. 

Pour les actionnaires au porteur 

Il appartient à l'actionnaire au porteur de se renseigner afin de savoir si son établissement teneur de compte est connecté 

ou non au site VOTACCESS et, le cas échéant, si cet accès est soumis à des conditions d'utilisation particulières. 

Si l'établissement teneur de compte de l'actionnaire est connecté au site VOTACCESS, l'actionnaire devra s'identifier sur 

le portail internet de son établissement teneur de compte avec ses codes d'accès habituels. Il devra ensuite cliquer sur 

l'icône qui apparait sur la ligne correspondant à ses actions et suivre les indications données à l'écran afin d'accéder au 

site VOTACCESS et voter ou désigner ou révoquer un mandataire. 

Le site VOTACCESS sera ouvert à compter du 13 octobre 2021. 

La possibilité de voter par Internet avant l'Assemblée Générale prendra fin le 27 octobre 2021 à 15 heures, heure de Paris. 

Toutefois, afin d'éviter tout engorgement éventuel du site VOTACCESS, il est recommandé aux actionnaires de ne pas 

attendre le 27 octobre 2021 pour voter. 

 

C) Questions écrites et demandes d’inscription de projets de résolution par les actionnaires 

Les demandes d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires remplissant les 

conditions prévues par l’article R. 225-71 du Code de Commerce doivent être reçues au siège social d’ARCHOS, par lettre 

recommandée avec demande d’avis de réception à l’adresse suivante : 12, rue Ampère - ZI Igny - 91430 Igny, au plus 

tard le 25ème jour (calendaire) précédant la tenue de l’Assemblée Générale, conformément à l’article R. 225-73 du Code 

de Commerce. Les demandes doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.  

L’examen de la résolution est subordonné à la transmission, par les auteurs de la demande, d’une nouvelle attestation 

justifiant de l’inscription des titres dans les mêmes comptes au deuxième jour précédant l’Assemblée à zéro heure, heure 

de Paris. 

Conformément aux dispositions de l’article R. 225-84 du Code de commerce, chaque actionnaire a la faculté d’adresser 

au Conseil d’administration, lequel répondra en séance, les questions écrites de son choix. Les questions doivent être 

envoyées par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à l’adresse suivante : 12, rue Ampère - ZI Igny - 

91430 Igny. Les questions doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte. Cet envoi doit être réalisé 

au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’Assemblée Générale. 

 

D) Droit de communication des actionnaires 

Les actionnaires pourront se procurer, dans les délais légaux, les documents prévus aux articles R. 225-81 et R. 225-83 

du Code de commerce par demande adressée au siège social. 

Le présent avis sera suivi d’un avis de convocation reprenant les éventuelles modifications apportées à l’ordre du jour à 

la suite des demandes d’inscription de projets de résolutions présentées par des actionnaires et/ou le comité d’entreprise. 

L’Autorité des Marchés Financiers (AMF) a par ailleurs publié un guide pédagogique à destination des 
actionnaires individuels intitulé « Voter en toute connaissance de cause aux assemblées générales des 
sociétés cotées ».  

Ce guide peut être téléchargé sur : http://www.amf-france.org/Publications/Guides/Pedagogiques.html  

 

 
  

http://www.amf-france.org/Publications/Guides/Pedagogiques.html
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LETTRE DE DEMANDE D’ENVOI DE DOCUMENTS 
 
Toute la documentation liée à l’Assemblée Générale est disponible en téléchargement sur www.archos.com. Pour 

recevoir par courrier le Document d’information, l’avis de convocation et le formulaire de vote complétez ou recopiez 

la lettre ci-dessous et renvoyez-la par courrier à  

ARCHOS AGM 

Siège Social : 12, rue Ampère ZI 91430 IGNY  

343 902 821 RCS EVRY  

 

Je (nous) soussigné(e)(s) :  ..................................................................................................................................................  

demande l’envoi des documents et renseignements concernant l’Assemblée Générale, en première convocation, 

du 28 octobre 2021. 

NOM :  ...................................................................................................................................................................................  

PRENOMS :  ..........................................................................................................................................................................  

ADRESSE :  ...........................................................................................................................................................................  

 ..............................................................................................................................................................................................  

Propriétaire de  ............................................................................................................................ action(s) sous la forme :  

 nominative, 

 au porteur, inscrites en compte chez (1) ......................................................................................................................  

 ..............................................................................................................................................................................................  

Fait à : ................................................................. , le :  .........................................................................................................  

Signature : 

 

 

NOTA : Les actionnaires titulaires de titres nominatifs peuvent, par demande unique, obtenir l’envoi des documents et 

renseignements visés aux articles R.225-81 et R.225-83 du Code de commerce à l’occasion de chacune des Assemblées 

d’actionnaires ultérieures. BNP Paribas Securities Services - CTS Assemblées Générales - Les Grands Moulins de Pantin 9, rue 

du Débarcadère - 93761 Pantin Cedex. 

(1) indication de la banque, de l’établissement financier ou du courtier en ligne, etc. teneur de compte (le demandeur doit justifier 

de sa qualité d’actionnaire par l’envoi d’une attestation de détention délivrée par l’Intermédiaire habilité).  

 

http://www.archos.com/

